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Les délégations trouveront en annexe le projet de décision du Conseil visé en objet résultant des 

travaux menés par les conseillers JAI lors de leur réunion du 27 avril 2015. 
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ANNEXE 

Projet 

DÉCISION DU CONSEIL 

autorisant la Commission à ouvrir des négociations en vue de la conclusion d'accords 
d'exemption de visa de court séjour entre l'Union européenne, d'une part,  

et la Colombie et le Pérou, d'autre part 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 77, paragraphe 2, 
point a), en liaison avec l'article 218, paragraphes 3 et 4, 

vu la recommandation de la Commission européenne1, après son évaluation favorable du respect par 
la Colombie et le Pérou des critères applicables2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) no 509/2014 du Parlement européen et du Conseil3 a transféré les 
mentions relatives à la Colombie et au Pérou de l'annexe I à l'annexe II du règlement (CE) 
no 539/20014. 

(2) Les mentions relatives à ces pays sont accompagnées d'une note de bas de page précisant 
que l'exemption de l'obligation de visa s'applique à partir de la date d'entrée en vigueur d'un 
accord sur l'exemption de visa à conclure avec l'Union européenne. 

(3) La Commission a évalué favorablement le respect par la Colombie et le Pérou des critères 
applicables en vue de la négociation d'accords d'exemption de visa entre l'Union européenne 
et ces deux pays. 

                                                 
1  COM(2015) 119 final (voir doc. 7142/15). 
2  COM(2014) 665 final (voir doc. 14915/14). 
3  Règlement (UE) n° 509/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 

modifiant le règlement (CE) n° 539/2001 du Conseil du 15 mars 2001 fixant la liste des pays 
tiers dont les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa pour franchir les frontières 
extérieures des États membres et la liste de ceux dont les ressortissants sont exemptés de 
cette obligation (JO L 149 du 20.5.2014, p. 67). 

4  Règlement (CE) n° 539/2001 du Conseil du 15 mars 2001 fixant la liste des pays tiers dont 
les ressortissants sont soumis à l'obligation de visa pour franchir les frontières extérieures 
des États membres et la liste de ceux dont les ressortissants sont exemptés de cette 
obligation (JO L 81 du 21.3.2001, p. 1). 
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(4) Il convient d'ouvrir des négociations en vue de conclure de tels accords avec la Colombie et 

le Pérou. 

(5) La présente décision constitue un développement des dispositions de l'acquis de Schengen 

auquel le Royaume-Uni ne participe pas, conformément à la décision 2000/365/CE du 

Conseil1; le Royaume-Uni ne participe donc pas à l'adoption de la présente décision et n'est 

pas lié par celle-ci ni soumis à son application.  

(6)  La présente décision constitue un développement des dispositions de l'acquis de Schengen 

auquel l'Irlande ne participe pas, conformément à la décision 2002/192/CE du Conseil2; 

l'Irlande ne participe donc pas à l'adoption de la présente décision et n'est pas liée par celle-

ci ni soumise à son application, 

                                                 
1 Décision 2000/365/CE du Conseil du 29 mai 2000 relative à la demande du Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de participer à certaines dispositions de l'acquis de 
Schengen (JO L 131 du 1.6.2000, p. 43). 

2  Décision 2002/192/CE du Conseil du 28 février 2002 relative à la demande de l'Irlande de 
participer à certaines dispositions de l'acquis de Schengen (JO L 64 du 7.3.2002, p. 20). 
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La Commission est autorisée à ouvrir des négociations, au nom de l'Union, en vue de la conclusion 

d'accords d'exemption de visa avec la Colombie et le Pérou. 

Article 2 

Les directives de négociation figurent dans le document 7142/15 ADD 1. 

Article 3 

Les négociations sont conduites en concertation avec le groupe "Visas" du Conseil. 

Article 4 

La Commission est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Conseil  
Le président 

 

 


